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Question de lecteur | Management

La conduite avec un permis étranger est limitée à un an pour les personnes domiciliées en
Suisse. Passé ce délai, le ou les documents doivent être échangés contre un ou des permis
suisses. Photos: Heinz Röthlisberger et Wikipédia

Sur quoi veiller concernant
les permis étrangers?
À quoi faut-il prendre garde lorsque des collaborateurs
étrangers souhaitent conduire un tracteur en Suisse? Et

quelles sont les règles pour conduire un tracteur 40 km/h?

Roman Engeler

En principe, le titulaire d'un permis de

conduire étranger résidant en Suisse

depuis plus d'un an doit avoir un permis
suisse. Toutefois, la demande pour un

permis suisse peut être introduite à tout
moment, c'est-à-dire avant même l'expiration

de cette période de douze mois.
En règle générale, les permis de conduire
des pays de l'Union européenne (UE) ou de

l'Association européenne de libre échange
(AELE) peuvent être échangés sans examen

supplémentaire, à condition que ces permis
aient été délivrés par l'autorité compétente,
qu'ils aient été obtenus légalement et
soient valables, que le titulaire ait atteint
l'âge minimum requis en Suisse et que le

permis ne lui ait pas été retiré.

Permis hors UE et hors AELE
Les personnes ne venant pas de LUE ou
de l'AELE, titulaires d'un permis de

conduire national valable, se verront
délivrer un permis suisse pour la catégorie
correspondante si elles démontrent, lors

d'un trajet de contrôle sur route, qu'elles
connaissent les règles de circulation et
savent conduire en sécurité les véhicules
des catégories du permis.

Moins d'un an en Suisse
Si les personnes résident en Suisse depuis
moins d'un an, ce qui est le cas de celles

qui aident aux récoltes par exemple, leur

permis de conduire étranger national ou
international les autorise à conduire en

Suisse toutes les

catégories de véhicules

pour lesquelles le permis

a été délivré. Si

aucun permis de conduire
international (qui sert de

traduction) ne peut être

présenté avec le permis
de conduire national original,

une traduction du permis

national doit être disponible. Il peut
s'agir d'une traduction en français, en
allemand, en italien ou en anglais, mais elle

doit être délivrée par un service officiel
(par exemple, l'autorité locale responsable

de la délivrance des permis de

conduire nationaux, un notaire ou un
traducteur professionnel reconnu localement).

Le nom et le prénom figurant sur
le permis de conduire international et sur
la traduction doivent être écrits en lettres
latines. La police peut ainsi identifier la

personne sur la base d'un document
d'identité reconnu en Suisse.

Le «G40» n'existe pas dans l'UE
Dans l'UE, l'âge minimum pour conduire

un tracteur agricole est de 16 ans. Les

catégories «G» et «G40» suisses n'existent

pas. La catégorie «G40» correspond plus

ou moins à la catégorie «L» de l'UE, qui

permet aux jeunes de plus de 16 ans de

conduire un tracteur (40 km/h) dans l'UE.

En plus de la catégorie «L», il existe aussi

la catégorie «T» dans l'UE. Elle est divisée

en deux groupes d'âge de 16 et 18 ans.
La catégorie «T-16» permet de conduire

un tracteur jusqu'à 40 km/h, également
avec une ou deux remorques, ainsi que
des moissonneuses-batteuses jusqu'à
40 km/h. La catégorie «T-18» autorise

une vitesse jusqu'à 60 km/h, sachant

cependant que cette vitesse n'est pas du

tout autorisée pour les véhicules agricoles
en Suisse.

Où est-ce que le bât blesse?

Quelles sont les principales préoccupations
des membres des sections de l'Association

suisse pour l'équipement technique de

l'agriculture (ASETA)? Quels soucis, quelles
difficultés rencontrent-ils dans leur

pratique quotidienne? Dans une série paraissant

épisodiquement, Technique Agricole
traite les questions qui sont régulièrement
soumises à l'ASETA. Pour obtenir de plus

amples renseignements, s'adresser à

l'ASETA à Riniken, tél. 056 462 32 00 ou

par courriel àzs@agrartechnik.ch.
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